
Restaurons le moulin de Vanneau  
à Saints-en-Puisaye (Yonne) !  

Auprès du  maître d’ouvrage  Mairie de Saints-en-Puisaye :  
Adresse : 1 rue de  la mairie, 89520 SAINTS-EN-PUISAYE / Tel : 03 86 45 55 72 - E-Mail :  mairiesaints@orange.fr   
Ou Fondation du patrimoine Bourgogne Franche-Comté :  

Voir tous nos projets sur internet : www.fondation-patrimoine.org 

Contacts et renseignements sur ce projet 

www.fondation-patrimoine.org/78226 

S O U S C R I P T I O N 
F A I T E S  U N  D O N 

POUR CE PROJET 
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Préservons aujourd’hui l’avenir en restaurant notre patrimoine 

Document réalisé en partenariat avec le  
Crédit Agricole Champagne Bourgogne 

Un site vieux de plus de 1 200 ans [ΩƘƛǎǘƻƛǊŜ Řǳ Ƴƻǳƭƛƴ ŘŜ ±ŀƴƴŜŀǳ ǊŜπ
ƳƻƴǘŜ ŀǳ ±LLLŜ ǎƛŝŎƭŜ Ŝǘ ǎŜ ǇƻǳǊǎǳƛǘ ƧǳǎǉǳΩŜƴ мфмпΦ wŀŎƘŜǘŞ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳπ
ƳǳƴŜ ŘŜ {ŀƛƴǘǎ-Ŝƴ-tǳƛǎŀȅŜ Ŝƴ мфуу Ŝǘ ǊŜƳƛǎ Ŝƴ ǎŜǊǾƛŎŜ Ŝƴ мффп ƎǊŃŎŜ Ł 
ŘŜǎ ŎƘŀƴǝŜǊǎ-ŞŎƻƭŜΦ Lƭ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ ǎǳǊ ƭŜ ǊǶ ŘΩLƴƎŜǊƻƴ Řƻƴǘ ƭŜ ŘŞōƛǘ Ŝǎǘ ŦŀƛōƭŜ 
Ŝǘ ŜȄǇƭƛǉǳŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǊƻǳŜ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ Ł ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ ƘƻǊƛȊƻƴπ
ǘŀƭŜΣ ǎȅǎǘŝƳŜ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŀƴŎƛŜƴ Ŝǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǎƛƳǇƭŜ Ł ƛƴǎǘŀƭƭŜǊΦ 

Le site de Vanneau est ouvert au public depuis 1991, et a pour vocation 
de faire revivre la vie paysanne avant la mécanisation et de perpétuer la 
mémoire des gestes et savoir-faire traditionnels pour ne pas oublier lΩes-
sentiel, notre pain quotidien! !ǾŜŎ ƭŀ ŦŜǊƳŜ ŘΩŀƴǘŀƴΣ ƭŜ ƳǳǎŞŜ ŘΩƻǳǝƭǎΣ ƭŜ 
ƭƻƎƛǎ ŀƴŎƛŜƴ Řǳ ƳŜǳƴƛŜǊΣ ƭŜ ǎŜƴǝŜǊ ōƻǘŀƴƛǉǳŜΣ ƭŜ ǎƛǘŜ ŀ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛ Ǉƭǳǎ ŘŜ ф 
ллл ǾƛǎƛǘŜǳǊǎ Řƻƴǘ н олл ǎŎƻƭŀƛǊŜǎ Ŝƴ нлмсΦ Ce qui en fait un élément ma-
jeur dΩattractivité pour notre commune et la Puisaye toute entière. 

[Ŝ ǾƛǎƛǘŜǳǊ ŘŞŎƻǳǾǊŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ŎȅŎƭŜ ŎƻƳǇƭŜǘ ŘŜ ƭŀ ŦŀōǊƛŎŀǝƻƴ Řǳ Ǉŀƛƴ Υ 
ŘŜ ƭŀ ŎǳƭǘǳǊŜ Řǳ ōƭŞ Ł ƭŀ ŦŜǊƳŜ Ł ƭŀ ǊŞŎƻƭǘŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ŦşǘŜ ŘŜǎ ƳƻƛǎǎƻƴǎΣ ƭŀ 
ƳƻǳǘǳǊŜ ŀǳ ƳƻǳƭƛƴΣ ƭŀ ŦŀōǊƛŎŀǝƻƴ Ǉǳƛǎ ƭŀ Ŏǳƛǎǎƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŦƻǳǊ Ł Ǉŀƛƴ Řǳ 
ƭƻƎƛǎΦ  

La pièce maîtresse de ce lieu unique a besoin de nous! [ŀ ǊƻǳŜ Ł Ŝŀǳ Ŝǘ 
ƭŜǎ ŘƛũŞǊŜƴǘǎ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜǎΣ ǳǎŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ǘŜƳǇǎΣ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜǎǘŀǳǊŞǎ ǇŀǊ 
ŘŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ǉǳŀƭƛŬŞǎ sous peine de voir le moulin cesser son acti-
vité. 

Soutenez la restauration ! aŀƭƎǊŞ ƭŜǎ ŬƴŀƴŎŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΣ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ 
ǊŜǎǘŀƴǘ Ł ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘΦ [Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ aǳƴƛŎƛǇŀƭ Ł 
ŘŞŎƛŘŞ ŘΩƻǳǾǊƛǊ ǳƴŜ ǎƻǳǎŎǊƛǇǝƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝƴ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŀǾŜŎ ƭŀ CƻƴŘŀπ
ǝƻƴ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜΦ 

Alors ensemble sauvons le dernier moulin à eau en fonctionnement 
dans lΩYonne !  

Vous pouvez nous aider en faisant un don par chèque ou en ligne sur le 

site sécurisé de la Fondation. Voyez au verso comment chaque donateur 

pourra bénéficier de déductions fiscales incitatives. La Fondation du pa-

trimoine pourra apporter un financement complémentaire en fonction 

du montant de collecte de dons. 

 



Bulletin de don     

Comment faire votre don ?      1 don = 1 reçu fiscal envoyé, à déduire du montant de votre impôt 

Je fais un don de ………………... ú   
pour la restauration du MOULIN DE SAINTS-EN-PUISAYE (89) 
La Fondation du patrimoine, créée par la loi du 2 juillet 1996, a été reconnue d’utilité publique le 18 avril 1997.  
J’accepte que mon don soit affecté à un autre projet de sauvegarde du patrimoine ou au fonctionnement de la Fondation du patrimoine, dans le cas de fonds sub-
sistants à l’issue de la présente opération, ou si celle-ci n’aboutissait pas dans un délai de cinq années après la date de lancement de la présente souscription, ou 
si cette dernière était inactive (absence d’entrée ou sortie de fonds) pendant un délai de deux ans. 
La Fondation du patrimoine s’engage à reverser au maître d’ouvrage les sommes ainsi recueillies nettes des frais de gestion évalués forfaitairement à 6%. 
Dans le cas où la collecte dépasserait la part de financement restant à la charge du maître d’ouvrage, l’excédent collecté sera affecté à un autre projet de sauve-
garde du patrimoine ou au fonctionnement de la Fondation du patrimoine. 
Ce bulletin de souscription est un contrat d’adhésion dont les mentions doivent être acceptées dans leur globalité, sans négociation possible. Le fait de rayer l’une 
des mentions n’a aucune valeur juridique. Si l’une des mentions du bulletin ne convient pas, vous devez renoncer à l’opération de souscription. 
 

Je souhaite recevoir un reçu fiscal, à joindre à ma déclaration de revenus, me permettant de bénéficier d’une économie d’impôt au titre de l’impôt : 

□ Sur le revenu          □ Sur la Fortune Immobilière (IFI)        □ Sur les sociétés 
Ordre du chèque : Fondation du patrimoine : Moulin de Saints-en-Puisaye  

Pour les particuliers, ce don ouvre droit à une réduction de l’impôt sur le revenu,  
à hauteur de 66% du don dans la limite de 20% du revenu imposable. (Un don de 100 ú = 66 ú d’économie d’impôt). 
Ou de l’impôt sur la fortune immobilière à hauteur de 75% du don dans la limite de 50 000 ú. (Cette limite est atteinte lorsque le don est de 66 
666 ú). (Ex : Un don de 100 ú = 75 ú d’économie d’impôt). 
Pour les entreprises, réduction d’impôt de 60% du don dans la limite de 5‰ du chiffre d’affaires. (Ex : Un don de 100 ú = 60 ú d’économie d’im-
pôt). 
►Seuls les dons de particuliers ayant obtenu un label de la Fondation du patrimoine durant la durée de celui-ci, et les entreprises ayant travaillé 
sur le chantier de restauration, pour les travaux concernant cette souscription ne pourront pas bénéficier de reçus fiscaux. 

Nom ou société……………………………………………………………………………………………………… 
Adresse fiscale (adresse de votre chèque) Le reçu fiscal sera établi exclusivement au nom et adresse du chèque. 

 

………………………………………………………………………………………………………………………… 
 

CP …………………...Ville………………………………………………………………………………………….. 
 

Tél………………………………………………Mail ………………………………………………………………... 
 
Les informations recueillies sont nécessaires à la gestion de votre don. Elles font l’objet d’un traitement informatique et sont destinées au service administratif de la Fondation du patri-
moine. Seul le maître d’ouvrage de la restauration que vous avez décidé de soutenir sera également destinataire ; toutefois si vous ne souhaitez pas que nous lui communiquions vos 
coordonnées et le montant de votre don, veuillez cocher la case ci-contre  
 
En application des articles 39 et suivants de la loi du 6 janvier 1978 modifiée, vous bénéficiez d’un droit d’accès et de rectification aux informations qui vous concernent, ainsi qu’un 
droit de suppression de ces mêmes données. Si vous souhaitez exercer ce droit et obtenir communication des informations vous concernant, veuillez vous adresser à la délégation 
régionale de Bourgogne. 

Par courrier 
►Envoyez ce bulletin complété et accompagné de votre chèque signé  
(ordre : Fondation du patrimoine : MOULIN DE SAINTS-EN-PUISAYE )  
à la Fondation du patrimoine Bourgogne - BP 25105 - 21051 DIJON. 
 

Par Internet 
►Faites votre don en ligne sur notre site internet sécurisé : www.fondation-patrimoine.org/…... 
Ou 
►Flashez ce QR code à l’aide de votre smartphone et faites immédiatement un don pour ce projet.  
(L’installation d’une application QR codes gratuite, est requise) 

Présentation de la Fondation du patrimoine  

Créée par la loi du 2 juillet 1996 et reconnue d’utilité publique en 1997, la Fondation du patrimoine est devenue un partenaire reconnu de l’engagement culturel local et un moteur 
efficace du développement économique de nos communes. Elle a pour but essentiel de sauvegarder et valoriser le patrimoine rural non protégé : Maisons, églises, ponts, lavoirs, 
moulins, bateau, patrimoine industriel, mobilier, patrimoine naturel, maritime…. 
Aux côtés de l’État et des principaux acteurs du secteur, elle aide les propriétaires publics et associatifs à financer leurs projets. Elle permet aux propriétaires privés de défisca-
liser tout ou partie des leurs travaux, et mobilise le mécénat d’entreprise. 
Un récent contrôle de la cour des comptes, définit la Fondation du patrimoine comme un organisme à la gestion économique rigoureuse, hybride, mi-public, mi-privé. Elle est 
maintenant chargée, à l’échelle nationale, de la mission d’intérêt général de préservation active du patrimoine non protégé. 
La Fondation du patrimoine dispose d’une organisation décentralisée à l’échelle régionale, départementale et locale. Guy Bédel dirige la délégation régionale Bourgogne Franche 
Comté, composée de 28 délégués départementaux et de pays tous bénévoles, il est assisté de trois chargés de mission, tous trois salariés. 


